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La Maison de Services Au Public (MSAP), située à Palluau, est 
un relais d’information de la communauté de communes 
(dont le siège est au Poiré-sur-Vie). Elle abrite également La 
Poste et accueille des permanences de plusieurs partenaires 
(Mission Locale, SOLIHA, Tremplin, conciliateur de justice...). 
La MSAP est ouverte aux habitants du territoire :
> les mardi et mercredi de 9 h à 12 h 30 et de 14 h à 17 h 30,
> le jeudi de 9 h à 12 h 30,
> le vendredi de 9 h à 12 h 30 et de 14 h à 17 h,
> le samedi de 9 h à 12 h.

La première année de notre nouvelle 
intercommunalité se termine. Nous 

avons appris à travailler ensemble, à connaître nos 
histoires et nos spécificités. 

Ensemble, les élus communautaires avec 
l’appui des conseillers municipaux, nous allons 
poursuivre la réalisation du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi), avec un volet Habitat (PLUiH). 
Ces travaux vont durer près de 2 ans. Il s’agit d’une 
étape importante dans la construction de notre 
projet de territoire. 

Au 1er  janvier, les piscines d’Aizenay, du Poiré-sur-Vie 
et de Maché seront intercommunales. Ce transfert 
est l’aboutissement d’une volonté de mutualiser 
nos moyens et s’inscrit dans un programme de 
rénovation afin de pérenniser nos équipements.

Nous poursuivons nos actions en faveur du 
développement économique en favorisant 
l’installation ou la reprise d’entreprises sur 
notre territoire. Les actions sont multiples et 
complémentaires : construction de pépinières 
d’entreprises, aménagement des zones d’activités, 
partenariats avec les chambres consulaires et la 
plateforme Initiative Vendée…  

L’année 2017 a vu l’aboutissement de la 
contractualisation avec le Département, la 
Région et l’État. Une enveloppe financière de 
11 000 000 € est attribuée à notre territoire pour la 
période 2017-2020. Cette contractualisation laisse 
à chaque commune la possibilité d’investir avec 
le soutien de la communauté de communes Vie et 
Boulogne.

Ce premier édito, en tant que Président, est 
également l’occasion de vous souhaiter de joyeuses 
fêtes de fin d’année et de vous présenter mes 
meilleurs voeux pour 2018.

Guy PLISSONNEAU,
Président de la communauté de communes

Vie et Boulogne

La communauté de communes Vie et Boulogne 
dispose d’un outil informatique pour faciliter 
l’aménagement du territoire : 
le Système d’Information Géographique (SIG). 
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CONTACT

Cet outil, apporte aux élus une meilleure vision du 
territoire avec des informations fiables et précieuses. Ainsi, 
cela facilite la prise de décision en toute connaissance de 
cause.

Les habitants du territoire et les partenaires des 
collectivités peuvent obtenir de nombreuses 
informations pratiques via le SIG. 

JEUNESSE : À partir du 1er janvier 2018, les 
animations pour les jeunes de 10 à 17 ans, sur les 
communes de l’ex-territoire du Pays de Palluau et la 
commune de Beaufou, seront organisées par la mairie de 
Saint-Étienne-du-Bois. 

INFORMATIQUE 
LA CARTOGRAPHIE 
DU TERRITOIRE EN LIGNE

Accessible depuis le site Internet de la communauté de 
communes, il est possible de consulter  :

> les parcelles cadastrales,
> les zones des PLU,
> les règlements d’urbanisme,
> les colonnes de tri,
> les pistes cyclables.

Le SIG regroupe des données géographiques sous forme de 
couches d’informations superposées, accessibles en ligne.

MAISON DE SERVICES AU PUBLIC :
ACCUEIL DU PUBLIC

SIG en ligne 
www.vie-et-boulogne.fr > Vivre et s’installer > 
Aménagement du territoire > SIG

Espace d'expression



Le paillage est une technique qui consiste à recouvrir 
le sol de matériaux organiques pour le nourrir et/ou le 
protéger. Différentes formes de paillage existent : 

> les tontes, préalablement séchées, conviennent aux 
arbres, aux haies et à certains légumes du potager,
> les feuilles mortes peuvent être paillées jusqu’à 10 cm 
d’épaisseur,
> les branchages broyés peuvent être étalés autour des 
arbres, arbustes, haies et dans les potagers. 

Le paillage permet de réduire l’arrosage et le binage, qui 
consiste à ameublir la couche superficielle du sol, favorise 
la fertilisation de la terre et crée un lieu de vie pour les 
insectes utiles au jardin.

Conseil : préférez les déchets secs et aérés, appréciés des 
prédateurs de limaces. Le paillis de résineux, comme le 
cyprès ou le thuya, est à réserver aux allées car il acidifie 
le sol. 

En effet, il est préférable de présenter les bacs à ordures 
ménagères et les sacs jaunes de manière visible sur le 
domaine public, sans empiéter sur la voirie et sans gêner 
la circulation. 

Voici quelques conseils à retenir pour faciliter le vidage :

> Les bacs doivent être présentés poignée côté route.

> Ils ne doivent pas être placés devant les boîtes aux lettres 
(facteur).

> Les déchets doivent être contenus dans des sacs 
poubelles impérativement fermés (pas de vrac).

> Ils doivent être présentés à partir de 18 h, la veille au soir 
du ramassage.
 
> Ils doivent être rentrés dès la collecte effectuée. Un bac 
ou un sac laissé sur la voie publique encombre la voirie et 
incite aux dépôts sauvages. Également, un bac présenté, 
même vide, engendre l’arrêt obligatoire du camion. 

De plus, afin de ne pas gêner le camion de collecte, 
le stationnement des véhicules sur les palettes de 
retournement des lotissements et dans les rues étroites est 
à éviter.

Les végétaux, feuilles mortes, herbes et fines branches 
peuvent être broyés. Les plus gros peuvent servir à 
alimenter votre poêle ou votre barbecue. Le broyat peut 
être utilisé pour protéger le sol des aléas climatiques 
(chaleur, pluie, froid). 

Conseil : vous pouvez opter pour l’achat ou la location 
d’un broyeur ou encore solliciter votre entourage pour en 
acheter un à plusieurs.

Grâce au système « mulching » l’herbe est finement coupée 
puis déposée sur le sol. Fini le bac de la tondeuse à vider !
La technique permet d’enrichir la pelouse. En effet, l’herbe 
hachée menue va se dégrader rapidement en fournissant 
de la matière organique au sol. Cette pratique permet 
également de gagner du temps, en évitant de ramasser 
l’herbe. Le système mulching équipe de plus en plus de 
tondeuses pour un coût bien souvent équivalent à une 
tondeuse classique. Il équipe également les robots de 
tonte qui fonctionnent en autonomie.

À noter : mulching vient de l’anglais qui signifie « hacher 
menu ».

Les quantités de déchets végétaux apportés en déchèterie ont plus que doublé ces dix dernières années, 
augmentant ainsi les coûts de traitement. 
Plusieurs pratiques existent pour diminuer et valoriser ces déchets verts .

Afin de faciliter le ramassage et le vidage des bacs à ordures ménagères et 
des sacs jaunes*, il est nécessaire de respecter quelques consignes. 

 AIZENAY

Mardi au vendredi : 13 h 30 à 17 h 30
Samedi : 9 h à 12 h - 13 h 30 à 17 h 30
La Bobinière (route de Maché)
85190 Aizenay

 LE POIRÉ-SUR-VIE

Lundi, mercredi, jeudi et vendredi :
13 h 30 à 17 h 30
Samedi : 9 h à 12 h - 13 h 30 à 17 h 30
La Thibaudière
85170 Le Poiré-sur-Vie

 ST-DENIS-LA-CHEVASSE

Lundi : 9 h à 12 h
Mercredi : 13 h 30 à 17 h 30
Samedi : 9 h à 12 h - 13 h 30 à 17 h 30
Lieu-dit Essiré
85170 Saint-Denis-la-Chevasse

 ST-PAUL-MONT-PENIT

Lundi et mardi : de 14 h 30 à 17 h 45
Mercredi, vendredi et samedi :
9 h à 12 h - 14 h 30 à 17 h 45
Les Bruyères, rue des Garennes de la Nation
85670 Saint-Paul-Mont-Penit

 BELLEVIGNY

Lundi, mercredi et vendredi : 
13 h 30 à 17 h 30
Samedi : 9 h à 12 h -13 h 30 à 17 h 30
Boulevard André Malraux
85170 Bellevigny

 LES LUCS/BOULOGNE

Lundi, mercredi et vendredi : 
13 h 30 à 17 h 30
Samedi : 9 h à 12 h - 13 h 30 à 17 h 30
La Martinière
85170 Les Lucs-sur-Boulogne

Depuis le 1er septembre 2017, les déchèteries du territoire ont de nouveaux 
horaires d’ouverture (excepté la déchèterie de Saint-Paul-Mont-Penit) :

DÉCHÈTERIES RAPPEL DES HORAIRES

COLLECTE
COMMENT DOIS-JE PRÉSENTER MON BAC ?

Environnement Environnement

LE PAILLAGE

BROYEZ DU VERT !

TENDANCE : LA COUPE MULCHING !

Composter, c’est trier et recycler, chez soi, tous les déchets
biodégradables de la maison et une partie des déchets 
verts tels que les fanes de légumes, le marc de café, les 
épluchures de fruits et légumes, les fleurs fanées, les tontes 
de pelouse... Stockés dans un composteur, ces détritus sont 
transformés en excellent terreau naturel, simplement et 
efficacement !

À noter : vous pouvez acquérir un composteur de 400 
litres gratuitement. Pour cela, il vous suffit de contacter le 
service environnement de la communauté de communes. 

LE COMPOSTAGE INDIVIDUEL
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DÉCHETS VERTS
LES TECHNIQUES DE VALORISATION

* Un emballage est un contenant ayant contenu un produit au moment de son achat.

Service environnement 
> 02 51 31 67 33 > environnement@vieetboulogne.fr

CONTACT

* Seules les communes de l’ex Pays de Palluau 
sont concernées par les sacs jaunes.

Attention ! En 2018, les collectes tombant un jour férié seront décalées au lendemain SAUF 
la semaine 19 qui comprend deux jours fériés : le mardi 8 mai et le jeudi 10 mai 2018. 
Exceptionnellement, le mardi 8 mai (Victoire 1945), les collectes en porte-à-porte (bacs gris et sacs 
jaunes) seront maintenues. Le jeudi 10 mai (Ascension), elles seront reportées au lendemain.!



Remise des diplômes des stages, le 4 septembre 2017 au Poiré-sur-Vie.

Éducation routière > 06 27 72 27 14  > prevention@vieetboulogne.fr

CONTACT

Les matinées éveil ont lieu du lundi au vendredi (hors 
vacances scolaires) dans toutes les communes du territoire 
Vie et Boulogne. De janvier à mars, le RAM propose :

> des matinées éveil classiques,
> des séances de motricité pour continuer à appliquer les 
notions de « motricité libre »,
> des « bébés lecteurs » pour donner le goût des livres et 
des histoires aux plus petits,
> une nouveauté avec les matinées « extraordi’RAM », un 
bal des enfants pour partager un moment convivial autour 
de la danse.

Le programme de chaque commune est établi en fonction 
de son pôle d’appartenance :

> le pôle ouest : Apremont, Aizenay, Maché, La Chapelle-
Palluau, Saint-Paul-Mont-Penit,
> le pôle centre : Falleron, Grand’Landes, Palluau, 
La Génetouze, Le Poiré-sur-Vie, Saint-Étienne-du-Bois,
> le pôle est : Beaufou, Bellevigny, Les Lucs-sur-Boulogne, 
Saint-Denis-la-Chevasse.

Le programme complet, les heures et les lieux sont visibles 
sur www.vie-et-boulogne.fr

De janvier à mars, deux soirées « professionnalisation » 
sont organisées. Elles ont pour objectif d’apporter des 
connaissances liées au métier d'assistant(e)s maternel(le)s.

Soirée « Juridique » :

Le RAM propose une soirée « Juridique » sur le thème 
du « contrat de travail »   avec l’intervention de M. Denis 
PACOME, juriste à In Formatio.
> Jeudi 15 mars, de 20 h à 22 h.
> Espace Saint-Jacques à Palluau.
> Places limitées, gratuit et sur inscription.

Soirées « Analyse de la pratique professionnelle » :

Les soirées « Analyse de la pratique professionnelle », seront 
co-animées par Gwendoline DEVOS, psychologue et 
par l’une des animatrices du RAM de la communauté de 
communes.
> Mardis 20 mars, 24 avril et 29 mai, à 20 h.
> Salle Yvonne Logeais à La Genétouze.
> Places limitées, gratuit et sur inscription.

Le service éducation routière de la communauté de 
communes, en partenariat avec les municipalités, 
l’association Prévention Routière et les Polices Municipales, 
propose chaque année des stages sur trois demi-journées. 
Ils comprennent une intervention théorique (deux séances 
sur la réglementation, la signalisation, les risques routiers 
facteurs d’accidents…) et une intervention pratique 
avec l’aide d’un simulateur ou avec un véhicule école, en 
situation réelle.
Trois prochains stages auront lieu en février 2018 et 
seront organisés selon 3 zones. Les inscriptions sont 
d’ores et déjà ouvertes auprès de votre mairie ou auprès 
du service éducation routière de la communauté de 
communes.

Se former pour continuer à conduire est une 
bonne habitude à prendre. L’opération « Les 
séniors au volant », organisée par la communauté 
de communes, poursuit sa route en 2018.

ÉDUCATION ROUTIÈRE
LES SÉNIORS RÉVISENT !

Action socialeAction sociale
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 Mme ROIRAND, 
en quoi consiste le lieu 
d’accueil enfants-parents ?

Il s’agit d’un espace de 
rencontres, d’échanges et de 
jeux entre parents et enfants, 
jusqu’à 4 ans. Ce lieu n’est pas 

dédié aux professionnels de la petite enfance. Chacun peut 
y venir librement, à toute heure, et y rester le temps qu’il 
le souhaite. Deux accueillantes professionnelles y sont 
présentes.

Comment fonctionne-t-il ?

Le LAEP « Pomme Verte » est ouvert le jeudi matin 
de 9 h à 12 h, sauf pendant les vacances scolaires. 
Il est situé au Poiré-sur-Vie dans les locaux du 
multi-accueil, au sein d’une salle équipée d’espaces de 

jeux et de motricité adaptés. Ce n’est pas un lieu de garde. 
Les enfants restent sous la responsabilité du parent ou du 
responsable de l’enfant. 

Quel sont les objectifs ?

Que le parent puisse venir se poser, échanger avec d’autres 
parents et/ou une professionnelle, jouer avec son enfant…
Pour certains, c’est éviter l’isolement, rencontrer d’autres 
parents, ou permettre à leur enfant de rencontrer d’autres 
enfants. Parfois aussi, les parents se questionnent et ont 
besoin de se rassurer. Les accueillantes,  garantes « du cadre 
et de la qualité du lieu », offrent le café ou le thé et sont à 
l’écoute. Ce ne sont pas forcément elles qui possèdent « la 
solution ». Cela peut aussi être la maman d’à côté, qui peut 
avoir eu une même expérience. Des liens se créent…  

LIEU D’ACCUEIL ENFANTS-PARENTS (LAEP)
SE RENCONTRER À « POMME VERTE »
Ouvert à tous, ce service gratuit, proposé par la communauté de communes, favorise les échanges entre 
parents et enfants. Rencontre avec Sabine ROIRAND, vice-présidente en charge de l’action éducative.

Informer, animer et professionnaliser sont les principales missions du Relais Assistant(e)s Maternel(le)s (RAM). 
Ce service, itinérant et gratuit, propose un programme diversifié tous les trois mois : matinées éveil, temps 
d’échanges et de professionnalisation, temps d’informations pour les parents...
Zoom sur les prochaines activités de janvier à mars 2018 :

RELAIS ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S 
TOUT UN PROGRAMME !

Les stages 2018 :
 www.vie-et-boulogne.fr
> Vivre et s’installer > Séniors

LAEP « Pomme Verte »
> 30, rue des Chênes au Poiré-sur-Vie > 02 51 06 48 84

CONTACT

CONTACT
Relais Assistant(e)s Maternel(le)s
> 02 51 31 93 18 (de 13 h 30 à 17 h 15, sauf le jeudi)
> ram.ouest@vieetboulogne.fr
> ram.est@vieetboulogne.fr
> ram.centre@vieetboulogne.fr

Le RAM en ligne !
Consulter le programme du trimestre, s’inscrire 
aux matinées éveil, remplir son questionnaire de 
disponibilité…en quelques clics avec les démarches en 
ligne du RAM sur  : 
www.vie-et-boulogne.fr > Actualités

LES MATINÉES ÉVEIL LES SOIRÉES PROFESSIONNALISATION 



Badin l’Agile, le 7 juillet au château Renaissance d’Apremont
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TourismeTourisme
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Le conseil d’exploitation, composé d’élus et de prestataires touristiques, a dressé un bilan satisfaisant de 
cette première saison sur le nouveau territoire Vie et Boulogne. L’Office de Tourisme (OT) a renseigné près de 
4 300 touristes, sur ses trois points d’accueil (Apremont, Aizenay et Le Poiré-sur-Vie) et le mini-bus itinérant a 
parcouru près de 1 400 km à travers l’ensemble du territoire à la rencontre des visiteurs.

L’ opération « Promenons-nous dans les boîtes…», 
proposée par l’Office de Tourisme Vie et Boulogne, 
du lundi 23 au vendredi 27 octobre 2017, a ouvert 
les portes de 7 entreprises locales à plus de 80 
participants. Retour en images sur ces visites :

BILAN
UNE PREMIÈRE SAISON RÉUSSIE 
SUR LE NOUVEAU TERRITOIRE !

RETOUR EN IMAGES
PROMENONS-NOUS 
DANS LES BOÎTES...

FOCUS. LA STRATÉGIE TOURISTIQUE 
SE CONSTRUIT ENSEMBLE

APREMONT, SES CHÂTEAUX, 
SES RUELLES ET SA PLAGE

DES ANIMATIONS SUR 
L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE

SUIVEZ L’OFFICE DE TOURISME !

Apremont, labellisée " Petites Cités de Caractère ", et ses 
ruelles typiques ont séduit les touristes cet été. Près de 
19 500 entrées payantes ont été comptabilisées 
aux château Renaissance et au château d'eau ! 
Le château Renaissance a proposé des animations 
quotidiennes, comme les jongleries du saltimbanque 
« Badin l’Agile », les bouffonneries ménestrières de 
« Maistre Bouzine »... En plus de son parcours pédagogique 
sur le circuit de l’eau potable, le château d’eau a offert aux 
visiteurs un panorama époustouflant sur Apremont et sa 
région, à 125 mètres d’altitude. Plus de 12 000 touristes, 
ont également profité de la plage avec sa zone de baignade 
surveillée et son jeu de plein-air pour enfants. 

Les nombreuses animations, concoctées par l’Office de 
Tourisme, ont diverti près de 2 000 participants tout au 
long de l’été avec au programme :
> les Balades entre deux rives : elles ont toujours autant 
de succès avec des promeneurs fidèles qui sillonnent les 
chemins,
> les sorties Art ou Gourmandise : elles mettent en valeur 
la diversité des produits locaux et la passion des artisans. 
> les Journées Européennes du Patrimoine, où 3 000 
personnes ont découvert le savoir-faire et l’histoire 
des villages locaux (le Moulin à Élise au Poiré-sur-Vie, la 
chapelle de la Tulévrière à Saint-Étienne-du-Bois, le métier 
de tailleur de pierre au Prieuré de Saint-Paul-Mont-Penit...).

Les services de l’OT s’adressent aux touristes mais aussi 
à toute la population. Les agendas des animations, 
remis gratuitement dans les accueils et les mairies, ont 
recensé près de 900 idées de sorties sur le territoire, 
dont certaines entrées sont disponibles à la billetterie de 
l’Office de Tourisme. La carte touristique et le « Carnet de 
voyage » localisent l’ensemble des sentiers de randonnées 
pédestres et cyclistes, ainsi que les offres d’hébergement, 
de restauration, de loisirs... 

tourisme-vie-et-boulogne.fr

Merci ! Toute l’équipe de l’Office de Tourisme, remercie 
chaleureusement l’ensemble des bénévoles des comités 
des fêtes, associations culturelles et de loisirs, partenaires 
touristiques, entreprises... pour leur dynamisme et leur 
implication dans les projets. Nous nous tenons à l’écoute de 
vos propositions pour enrichir davantage nos animations 
l’année prochaine !

Balade entre deux rives à Bellevigny, le 28 juin 2017
Viandissime  André BONNET, dirigeant de cette 
jeune entreprise de découpe de viande,  implantée en 
2016 au Poiré-sur-Vie, accueille les visiteurs.

Mtpm et 4gl  Louis-Michel GUÉRIN, dirigeant, 
explique comment les métaux sont traités puis peints, 
dans ses locaux créés en 2004 et 2013 au Poiré-sur-Vie.

Traitement
de l’eau  

Fabrice GARON, 
conseiller en 

environnement pour 
Vendée Eau a présenté 

l’usine de traitement 
d’eau, mise en service 
en 2010, à Apremont.

Atelier S  Serge BOURON, dirigeant, explique les 
différentes techniques de son entreprise de sérigraphie 
et d'impression numérique, fondée en 1973 à Aizenay.

La maison 
des délices  
Les visiteurs ont 
découvert le 
métier de pâtissier-
chocolatier au sein 
de cette biscuiterie 
artisanale à Maché, 
née en 2012.

 Nos entrepreneurs sont dynamiques 
 et passionnés. 

La saison touristique vient de s’achever et il est déjà temps 
de bâtir une feuille de route pour les années à venir, 
avec la stratégie touristique. Les axes sont multiples 
pour attirer toujours plus de touristes : favoriser l’activité 
des hébergeurs, contribuer à l’activité économique, 
valoriser plus largement l’image du territoire pour inciter 
les entreprises et de nouveaux habitants à s’y installer, 
faire connaître les richesses naturelles et patrimoniales, 
le dynamisme culturel...

Le cabinet « 360° développement tourisme » a été retenu 
pour accompagner le conseil d’exploitation, composé d’élus 
et de professionnels du tourisme, dans cette démarche. 
Celle-ci sera participative : les élus, les prestataires, les 
habitants, les techniciens… seront invités à définir ce qui 
fait l’ADN et l’originalité du territoire Vie et Boulogne. 
Des groupes de travail seront organisés de janvier à juin 
2018, n’hésitez pas à vous faire connaître auprès de l’OT si 
vous souhaitez participer à l’élaboration de la stratégie.

@otvietboulogneOffice de Tourisme
Intercommunal Vie et Boulogne

ot@vieetboulogne.fr / 02 51 31 89 15



Aizenay 

Ouverte d’avril à octobre
(Horaires détaillés sur
www.vie-et-boulogne.fr)

Piscine couverte
Grand bassin
(0,90 à 2 m de profondeur)
Pataugeoire
(0,40 m de profondeur)
Tables de ping-pong et terrasse

Rue des Ganneries
85190 Aizenay
02 51 94 62 17
www.vie-et-boulogne.fr

Le Poiré-sur-Vie

Ouverte toute l’année
(Horaires détaillés sur
www.vie-et-boulogne.fr)

Piscine couverte
Grand bassin
(1,15 à 2,05 m de profondeur)
Petit bassin avec toboggan 
(0,80 à 1 m de profondeur)
Sauna et solarium paysagé

Rue du Petit-bois
85170 Le Poiré-sur-Vie
02 51 31 63 54
www.vie-et-boulogne.fr

Maché

Travaux en cours !
Ouverte de juillet à août

Piscine découverte
Grand bassin
(0,80 à 3,75 m de profondeur)
Pataugeoire
(0,40 m de profondeur)
Plongeoir et terrasse

Rue du stade
85190 Maché
www.vie-et-boulogne.fr

Piscines DOSSIER DOSSIER (suite)
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UNE GESTION INTERCOMMUNALE 
DES ÉQUIPEMENTS

DES SERVICES MAINTENUS

RÉNOVATION DE LA PISCINE DE MACHÉ

Ce transfert de compétence, acté en conseil communautaire 
en juillet dernier, est l’aboutissement des réflexions 
engagées par les élus communautaires depuis plusieurs 
années. 

Après avoir constaté et observé les fréquentations et 
l’origine géographique des utilisateurs, il s’est avéré que 
les piscines avaient un rayonnement de dimension 
intercommunale. 

Une étude complète a alors été engagée pour transférer 
les piscines vers la communauté de communes dans une 
logique de mutualisation des moyens, de rationalisation 
des coûts et de complémentarité de l’offre de prestations.

L'objectif est également d'améliorer les équipements 
existants (rénover et moderniser), plutôt que de construire 
un nouveau complexe aquatique sur le territoire. De plus, 
ce projet s’inscrit dans le dispositif de contractualisation 
avec l’État, la Région et le Département, qui permet de 
bénéficier de financements spécifiques.

2018 s’annonce donc comme une année de transition. De 
nombreux dossiers seront engagés, tels que : 

> une réflexion sur la mutualisation des moyens et du 
personnel, 

> l’harmonisation de la politique tarifaire et du 
fonctionnement général,

La communauté de communes garantit la continuité du 
fonctionnement des services des piscines. Concrètement, 
il n’y a aucun changement pour les « baigneurs » !

Ainsi, les activités programmées pour l’année scolaire 
2017-2018 seront intégralement maintenues dans les 
conditions préalablement définies (créneaux horaires, 
périodicité...). De plus, au 1er janvier 2018, les tarifs et les 
conditions d'accès des piscines seront les mêmes pour tous 
les habitants du territoire.

En 2016, la piscine de Maché avait bénéficié d’un 
programme important de rénovation intégrant notamment 
les mises aux normes nécessaires en termes d’accessibilité. 
Alors que le planning des travaux avait été respecté, la 
mise en liquidation judiciaire fortuite d’une des entreprises 
retenues a empêché l’achèvement du chantier et, de fait, la 
réouverture de la piscine pour la saison estivale.

Dans l’urgence, une autre entreprise susceptible de 
répondre aux conditions du marché avait alors été 
activement recherchée. Sans succès, la communauté de 
communes à dû relancer une procédure de consultation. 
Mais que les baigneurs se rassurent, ils pourront profiter 
de leur piscine rénovée à l’été 2018. 

> le choix d’un mode de gestion technique pérenne du 
parc des piscines (la maintenance est conservée par les 
communes pendant un an),

> la poursuite d’études de faisabilité pour permettre le 
fonctionnement à l’année de la piscine d’Aizenay...

L’objectif, à terme, est de renforcer la qualité d’un service 
très prisé des habitants du territoire, mais aussi des 
touristes en visite sur le territoire.

DOSSIER
LES PISCINES REJOIGNENT 
LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
Au 1er janvier 2018, la communauté de communes Vie 
et Boulogne acquiert une nouvelle compétence : 
la gestion et l’entretien des trois piscines publiques 
à Aizenay, au Poiré-sur-Vie et à Maché. 

LES PISCINES EN BREF !

Les piscines du Poiré-sur-Vie et d’Aizenay ont pour activités 
principales la natation scolaire, l’enseignement et l’animation 
des activités aquatiques traditionnelles (natation sportive, 
aquafitness...) ainsi que la baignade libre du public.  
La piscine de Maché est, quant à elle, principalement dédiée à 
la baignade estivale. 
Dorénavant, retrouvez toutes les informations pratiques 
des piscines sur le site www.vie-et-boulogne.fr :
>  rubrique Vivre et s’installer 
 > Piscines.

vie-et-boulogne.fr



L’élaboration du PLUiH doit être le moment privilégié d’un 
débat destiné à informer les acteurs (élus, habitants et 
usagers) du territoire avec :

> des rencontres publiques aux moments clés de la 
démarche pour vous permettre de questionner le projet, 
d’échanger avec élus et techniciens et de faire des 
propositions,

> des registres de concertation mis à disposition du public 
aux horaires habituels d’ouverture de la communauté 
de communes et dans chaque commune pour recueillir 
l’ensemble des avis, remarques et interrogations (une 
adresse mail est aussi à disposition du public : pluih@ccvb.fr),

> un espace dédié sur le site internet de la communauté 
de communes alimenté tout au long de la procédure pour 
accéder à tout moment à l’ensemble des informations en 
lien avec le projet (www.vie-et-boulogne.fr),

> une exposition évolutive et des lettres d’information pour 
découvrir le contenu des études et l’évolution du projet, 

> des articles relayés dans les médias locaux pour 
s’informer de l’état d’avancement des procédures et des 
rencontres citoyennes prévues.

Habitat et aménagement Habitat et aménagement
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Le PLUiH, Plan Local d’Urbanisme intercommunal et 
d’Habitat est un document à la fois :
> Stratégique : il formalise les grandes orientations 
d’aménagement de la communauté de communes Vie et 
Boulogne pour les 10 à 15 prochaines années.
> Réglementaire : il réglemente à terme le droit des sols 
de chaque parcelle, publique ou privée et remplacera 
l’ensemble des documents d’urbanisme communaux.
> Solidaire : il garantit la cohérence et la complémentarité 
du développement des 15 communes pour répondre aux 
besoins (logements, équipements...) de la population.

Au premier semestre 2017, la communauté de communes, 
assistée d’un groupement d’étude, a travaillé à la réalisation 
du diagnostic territorial, 1ère étape de la démarche PLUiH. 
Ces travaux ont été menés en collaboration avec les élus 
de chaque commune (rencontres en commune, visites 
du territoire, réunions techniques…). Ils ont par ailleurs 
été partagés avec les habitants du territoire, fin juin, à 
l’occasion d’un ciné-débat portant sur les principaux 
enjeux de l’urbanisme de demain. 

Le territoire est attractif mais l’offre d’habitat est trop 
homogène :

> une forte dynamique démographique, 
> une arrivée constante de familles avec des enfants qui 
freine une tendance au vieillissement (40 % de la population 
a moins de 30 ans),
> un écart socio-économique entre les parties Est et Ouest 
du territoire,
> un rythme de construction élevé (431 logements par an 
en moyenne),
> des logements principalement pavillonnaires (96 %) et 
de grande taille (82 % de T4 et +),
> un parc locatif social tendu pour les petits logements 
(40 % des demandes mais 7 % seulement du parc).

L’ économie est diversifiée, sous-influence yonnaise :

> le développement de l’emploi est structuré par les deux 
principaux axes routiers : La Roche-sur-Yon/Nantes et La 
Roche-sur-Yon/Challans,
> de nombreux déplacements domicile-travail entre les 
communes d’Aizenay, du Poiré-sur-Vie et l’agglomération 
de La Roche-sur-Yon,
> un tissu économique historiquement industriel mais 
aussi artisanal,  qui se diversifie avec le développement des 
activités de commerce et de service,
> un maillage de commerces de proximité satisfaisant 
les besoins courants mais en difficulté (modes de 
consommation, mise aux normes), complété par 
l’offre commerciale d’Aizenay, du Poiré-sur-Vie et de 
l’agglomération Yonnaise.

L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal de la communauté de communes Vie et Boulogne, 
lancée début 2017, se poursuit. Aujourd’hui, l’intercommunalité, qui porte ce projet, et ses 15 communes 
membres, ont finalisé la première étape de son élaboration : le diagnostic territorial.
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PLUIH. UNE PREMIÈRE ÉTAPE FRANCHIE

Communauté de communes Vie et Boulogne
> 02 51 31 60 09 > pluih@ccvb.fr

CONTACT

Au vu du succès des dispositifs Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat (OPAH), ceux-ci sont prolongés 
jusqu’au 31 décembre 2018 et les conditions d’éligibilité 
seront harmonisées sur l’ensemble du territoire.

La communauté de communes attribue, sous conditions 
de respect d'un certain nombre de critères, des aides 
financières : aux propriétaires occupants (pour rénover leur 
logement), aux propriétaires bailleurs (pour valoriser leur 
logement locatif ), aux personnes désireuses d'adapter un 
logement au handicap ou au vieillissement, aux personnes 
souhaitant économiser de l'énergie (par la mise en place de 
chauffe-eau solaire ou thermodynamique).

OPAH. AMÉLIORER 
SON HABITAT

LE PLUIH : QU’EST CE QUE C’EST ?

COMMENT VOUS EXPRIMER, VOUS INFORMER ?

QUE S’EST-IL PASSÉ 
CES DERNIERS MOIS ?

LE DIAGNOSTIC EN BREF

Le cadre de vie est préservé et en évolution :

> des paysages de qualité marqués par un bocage dense,
> une intégration des nouvelles constructions au sein 
de la trame paysagère perfectible (zones d’activités et 
lotissements en entrée de ville),
> un potentiel intéressant pour le développement du 
tourisme vert (circuit vélo/randonnée en lien avec les 
éléments naturels et patrimoniaux nombreux).

Et après...

Les élus des 15 communes poursuivent désormais leur 
réflexion pour dessiner ensemble le visage de Vie et 
Boulogne à l'horizon 2030 à travers la seconde étape du 
PLUiH : le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD). 

Ce projet guidera la définition des règles d’urbanisme ainsi 
que les grands équilibres entre espaces naturels, agricoles, 
et espaces dédiés aux constructions.

Restitution du diagnostic PLUiH, le 3 juin 2017 à Palluau.

Un H pour Habitat
Le futur PLUiH intégrera un volet spécifique dédié à 
l’habitat pour répondre aux nombreux enjeux de cette 
thématique (état des lieux de l’offre, logements vacants, 
aides à la rénovation, logements sociaux…).

Les critères d’éligibilité des dossiers et les taux de 
subvention ont évolué. N'hésitez pas à reprendre contact 
avec un prestataire :

> HATEIS au 02 51 36 82 63 (si vous habitez Aizenay, 
Beaufou, Bellevigny, Le Poiré-sur-Vie, Les-Lucs-sur-
Boulogne ou St-Denis-la-Chevasse).

> SOLIHA VENDEE au  02 51 44 95 00 (si vous habitez : 
Apremont, La Chapelle-Palluau, Falleron, Grand’Landes, 
Palluau, Maché, St-Étienne-du-Bois ou St-Paul-Mont-Penit).

À noter : les habitants de l’ex-Pays de Palluau 
disposent de nouvelles aides financières pour un projet 
de construction neuve déstiné aux personnes à mobilité 
réduite, pour l’installation d’un chauffe-eau solaire ou 
thermodynamique, pour l'acquisition d'une maison 
construite avant 1990 avec amélioration énergétique 
(contact : ADILE au 02 51 44 78 78).
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VOTRE ENTREPRISE ICI !
DÉCOUVREZ L’OFFRE ÉCONOMIQUE

Le Poiré-sur-Vie. Z.A. La Croix des Chaumes 2
Cette pépinière d’entreprises, livrée en mars dernier, est le 
bâtiment le plus récent de la communauté de communes. 
Un local de 350 m² est actuellement disponible et se 
compose de :
> 60 m² de bureaux, vestiaires, sanitaires et accueil, 
> 290 m² d’atelier,
> 20 places de parking. 
Le loyer s’élève à 1 277,50 € HT/mois.

Les Lucs-sur-Boulogne. Z.A. Bourgneuf
Cette pépinière d’entreprises est idéalement située en 
direction de Rocheservière. Le local de 350 m², actuellement 
vacant, se compose de :
> 60 m² de bureaux, vestiaires, sanitaires et accueil, 
> 290 m² d’atelier,
> 4 places de parking. 
Le loyer est de 1 277,50 € HT/mois.

Aizenay. Z.A. Espace Vie Atlantique Sud
La pépinière est située en bordure d’un axe structurant 
(2x2 voies La Roche-sur-Yon/Aizenay/Challans) qui vous 
permettra de développer sereinement votre activité :

Atelier 1 de 616,40 m² : 
> 60 m² d’espace bureaux, accueil, vestiaire, sanitaires,
> 290 m² d’ateliers,
> 266,40 m² de mezzanine,
> 4 places de parking.

Atelier 2 de 350 m² :
> 60 m² d’espace bureaux, vestiaires, sanitaires,
> 290 m² d’ateliers,
> 4 places de parking.

Les loyers sont de 1 763,68 € HT/mois pour l’atelier 1 et de 
1 277,50 € HT/mois pour l’atelier 2.

La communauté de communes dispose d’une offre économique adaptée pour répondre aux besoins 
des entreprises en création et en développement. Des pépinières d’entreprises sont prêtes à accueillir 
votre projet, avec des locaux et des ateliers immédiatement disponibles à la location. De plus, afin 
d’anticiper les futurs besoins, trois zones d’activités sont en cours de création et d’étude, avec une 
commercialisation prévue en fin d’année 2018.
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LES LOCAUX DISPONIBLES

LES NOUVELLES ZONES

Maché. Z.A. Bel Air
Un atelier est aujourd’hui disponible à la location au bord 
de la future 2x2 voies entre Aizenay et Challans. Vous 
disposerez de 299,29 m² avec :
> 1 salle de réunion et tisanerie de 20 m² équipée,
> 2 espaces vestiaires et 2 espaces sanitaires,  
> 15 places de parking.
Le montant du loyer est de 1 000 € HT/mois.

Bellevigny. Z.A. Chantemerle
Cette zone d’activités de 7,5 hectares disposera d’un 
échangeur avec accès à la 2x2 voies La Roche-sur-Yon/
Nantes et profitera d’une exposition attractive sur cet 
axe. Idéalement situé à proximité de La Roche-sur-Yon, ce 
futur parc d’activités est adapté pour des implantations 
industrielles et artisanales.

Maché.  Z.A. Bel Air 2
Située en continuité de la zone Bel Air, actuellement 
aménagée, cette extension de près de 6 hectares 
bénéficiera d’une vitrine idéale sur la future 2x2 voies 
entre Aizenay et Challans. Cette zone est calibrée pour des 
projets industriels, artisanaux et commerciaux.

Saint-Denis-la-Chevasse.  Z.A. Les Amblardières 
Suite à plusieurs demandes, il est apparu nécessaire 
d’étudier la faisabilité de la création d’une zone d’activités 
artisanales de proximité, pour favoriser l’implantation de 
petites et moyennes entreprises.

Maxime MARTIN, développeur économique
> 02 51 31 93 17 > economie@vieetboulogne.fr

CONTACT

CLUB. « ACTI’VIE ENTREPRISES »,
EN PLEIN DÉVELOPPEMENT !

« Acti’Vie entreprises », créé il y 
a 24 ans, sur l’ancien périmètre 

de la communauté de communes Vie et Boulogne était 
à l’arrêt depuis plusieurs années. Une dizaine de chefs 
d’entreprises se sont retrouvés il y a un an pour faire 
renaître ce club.

Pierre TURQUAND, président, explique que « l’objectif 
premier est de pouvoir créer du lien et échanger sur des 
problématiques communes entre chefs d’entreprises, 
de mettre en réseau des entreprises qui, parfois, ne se 
connaissent pas ou peu ».

L’association veut développer sa visibilité en créant une 
page Facebook pour « partager l’actualité économique des 
adhérents, du club et du territoire ». La création d’un site 
Internet est également à l’étude sur lequel « les entreprises 
pourraient à terme déposer leurs offres d’emploi ».

Le club d’entreprises « Acti’vie entreprises » a été relancé il y a un an par 
plusieurs dirigeants motivés. Il compte aujourd’hui 41 adhérents. 

Maxime MARTIN, développeur économique
> 02 51 31 93 17 > economie@vieetboulogne.fr

CONTACT

L’organisme « Vendée Numérique » a pour mission de bâtir le réseau 
de communication de demain avec deux objectifs : la montée en débit 
qui vient de s’achever et le déploiement du réseau de fibre optique 
pour les particuliers et les entreprises du territoire.

L’arrivée de la fibre optique permettra aux entreprises de 
bénéficier du très haut débit au quotidien. Le programme 
de montée en débit de Vendée Numérique a débuté 
en 2015 et s’est finalisé en novembre 2017. Il avait pour 
objectif de desservir rapidement les zones les plus denses 
et les plus basses en débit du département. Sur le territoire 
Vie et Boulogne, 4 communes ont été concernées par ce 
changement (Bellevigny, Beaufou, Apremont et Aizenay) 
pour un total de 1 176 lignes. 

Fin 2017, Vendée Numérique entreprend le déploiement 
du haut débit sur le Département. Cela se traduit par la 
création d’un nouveau réseau de télécommunication par 
le biais de la fibre optique, qui répondra aux futurs besoins 
des habitants, des services publics et des entreprises.

La communauté de communes a fait le choix de financer 
le déploiement de la fibre prioritairement sur l’ensemble 
des zones d’activités économiques de Vie et Boulogne, 
soit 49 sites, et des services publics (mairies, écoles, 
médiathèques), soit 61 sites.

Pour les entreprises, les offres commerciales des opérateurs 
présents sur le réseau de Vendée Numérique débuteront à 
partir de 350 € HT pour une fibre 10 Mb et 550 € HT pour 
une fibre 100 Mb. Pour les particuliers concernés en 2018 et 
2019 (habitants des communes d'Aizenay et du Poiré-sur-
Vie), l'abonnement pourra osciller entre 35 € et 60 €.

Plus d'informations sur le site Internet de Vendée 
Numérique : www.vendeenumerique.fr

FIBRE OPTIQUE
UN PROJET QUI SE CONCRÉTISE !

2 500 000 € est le montant 
investi par la communauté de communes 
pour le déploiement de la fibre optique sur 
le territoire. 

En 2018, le souhait est de pouvoir intégrer les chefs 
d’entreprises implantés sur l’ancienne communauté 
de communes du Pays de Palluau afin d’être sur les 
contours de la nouvelle intercommunalité. Plusieurs visites 
d’entreprises du territoire sont également en prévision 
ainsi qu’une réunion thématique sur le recrutement et la 
formation.

Le club s’adresse prioritairement aux entreprises de plus de 
10 salariés du territoire avec une tolérance.

 Une vraie réussite 
Pierre TURQUAND, président d'Acti'Vie.



Culture Culture
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Accessible depuis le mois de novembre, le « portail » du 
Réseau Communauthèque offre de nouveaux avantages 
aux usagers :

> un « bouquet » de services en ligne (accès aux catalogues, 
agenda, horaires, sélections thématiques, avis des 
lecteurs…),
> un accès à des ressources numériques (livres numériques 
pour les liseuses…),
> une gestion de son compte « utilisateur » en ligne 
(réservations et une nouveauté : possibilité de prolonger 
ses emprunts),
> une accessibilité sur tous les outils de communication 
actuels (ordinateurs, tablettes, smartphones),
> une visibilité pour les malvoyants (normes RGAA).

« BibEnPoche » est une application mobile de recherche 
documentaire. Elle permet aux abonnés, à partir d’un 
smartphone ou d’une tablette de :

> consulter le catalogue du réseau,
> obtenir des informations pratiques sur les médiathèques,
> accéder à leur compte (réservations et prolongations),
> scanner le code-barres d’un livre et connaître 
immédiatement sa disponibilité dans le réseau,
> consulter les avis des lecteurs,
> partager sur les réseaux sociaux.

Cette application et le site internet ont été réalisés en 
collaboration avec le prestataire Decalog, spécialisé dans 
les solutions de gestion documentaire. 

Le WIFI public, service gratuit et sécurisé, est mis à 
disposition de tous les usagers, inscrits ou non, au sein 
de toutes les médiathèques du territoire aux heures 
d’ouverture au public. L’accès au WIFI se fait sur simple 
acceptation de la charte d’utilisation en ligne.

Le projet culturel de la communauté de communes Vie et Boulogne intègre un volet important sur le 
développement du numérique au sein du Réseau Communauthèque : lire et développer les savoirs 
à travers l’extension du numérique, s’ouvrir vers d’autres cultures et innover grâce au numérique. L’association « Mémoire du Canton du Poiré-sur-Vie », 

vient de faire paraître un volume, consacré à Arsène 
GUIBERT, un soldat originaire de Beaufou, au sein de 
la collection Mémoires de Poilus.
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Le concept Mémoires de poilus a été créé par l’association 
Vendée Patrimoine dans le cadre du programme 
commémoratif du centenaire de la Première Guerre 
Mondiale. Il s’est concrétisé par le lancement d’une 
collection d’ouvrages regroupant les mémoires des poilus 
vendéens, collectées en partenariat avec les associations 
vendéennes pour le patrimoine local.

Les publications s’attachent à montrer la dimension 
humaine qui ressort des documents retrouvés et 
l’implication des poilus dans la vie de la société qui les 
entourait. Il ne s’agit pas de présenter uniquement le 
soldat, mais aussi l’homme dans son environnement.

L’association « Mémoire du Canton du Poiré-sur-Vie » 
a ressorti de ses cartons les dossiers des poilus issus de 
communes du territoire Vie et Boulogne. Après avoir 
publié, en partenariat avec la communauté de communes, 
les mémoires d’Armand FRICONNEAU (Le Poiré-sur-Vie) et 
de Victor GIRARDEAU (Saint-Denis-la-Chevasse), elle vient 
de faire paraître un troisième volume consacré à Arsène 
GUIBERT, un appelé originaire de Beaufou. 

À partir du 1er janvier 2018, la communauté de communes sera dotée d’une 
nouvelle compétence, « l’enseignement musical », avec un double objectif  : 
sensibiliser un maximum d’enfants à la musique, par la pratique du chant et 
faire connaître les écoles de musique du territoire. Pour ce faire, la communauté 
de communes a confié la gestion des ateliers musicaux à l’école de musique Nord-
Vendée, aux Lucs-sur-Boulogne, l’école de musique du Poiré Beignon, au Poiré-sur-
Vie et l’Atelier Musical Vents d’Ouest, à Aizenay.

En 2018, les 30 établissements scolaires publics et privés du territoire (élèves 
de CP, CE1 et CE2) vont bénéficier de 8 ateliers musicaux. Les interventions des 
professeurs de musique seront préparées en lien avec les enseignants et s’inscriront 
dans le projet d’école.  Cet éveil musical, qui s'adresse au cycle 2, sera décliné selon 
un des quatre axes suivants : le chant (enseignement de base), les percussions, la 
création d’un paysage sonore ou le chant traditionnel dans la ronde.

Il ne s’agit pas cette fois-ci d’un récit 
ou témoignage, mais d’un carnet 
de route écrit par le soldat dans les 
années 1940. Il raconte son périple 
depuis son intégration dans l’armée 
en 1915 jusqu’à son retour en Vendée 
en septembre 1919. Il se souvient 
des combats endurés sur les lieux 
emblématiques du conflit, depuis 
la France jusqu’au front d’Orient 

(batailles de la Somme, de Salonique, Monastir…). Il 
raconte aussi son arrivée dans un nouveau régiment à 
Rochefort en 1917 et ses nouveaux départs à Nancy puis à 
Mayence (Allemagne) en 1918.

Les quatrième et cinquième volumes seront édités en 2018, 
consacrés au Lucquois ISIDORE REMAUD et au chanoine 
GOUIN, natif de Saint-Étienne-du-Bois.

UN SITE INTERNET PLUS PERFORMANT

LE WIFI PUBLIC 
DANS LES MÉDIATHÈQUES

LE RÉSEAU « MOBILE »

LA COLLECTION
MÉMOIRES DE POILUS

L’OUVRAGE DÉDIÉ À
ARSÈNE GUIBERT

LES ATELIERS 
MUSICAUX 
EN MILIEU 
SCOLAIRE 

Depuis quelques années, de nombreux projets numériques 
ont vu le jour. En 2014, l’ensemble du parc informatique 
a été renouvelé avec l’acquisition de 39 ordinateurs, 
6 tablettes numériques et 30 liseuses pour augmenter 
l’offre de lecture et proposer de nouveaux services. En 2015 
et 2016, les réseaux des médiathèques de Palluau et Vie et 
Boulogne ont été mutualisés pour offrir aux usagers une 
offre de lecture élargie et un accès unique au catalogue en 
ligne. En 2017, 5 ordinateurs portables et 10 tablettes ont 
complété le parc existant.

Trois grandes évolutions sont déployées en cette fin 
d’année : 
> la création du nouveau site internet du Réseau 
Communauthèque,
> l'accès à l’application BibEnPoche pour les smartphones 
et tablettes,
> l’installation du WIFI public dans les médiathèques.

Ces nouveaux services sont financés par la communauté de 
communes (50 %) et par la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles (50 %).

mediatheques.vieetboulogne.fr

RÉSEAU COMMUNAUTHÈQUE
LE DÉVELOPPEMENT DU NUMÉRIQUE

ENSEIGNEMENT
MUSICAL

LECTURE
MÉMOIRES DE POILUS :
LE DERNIER VOLUME EST PARU
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LEADER est un programme de financement qui vise à 
promouvoir le développement des zones rurales des 28 
pays européens. 

L’Europe en a délégué la gestion à la Région Pays de Loire, 
qui s’appuie sur des GAL (Groupe d’Acteurs Locaux) pour 
définir et mettre en œuvre la politique d’attribution de 
ces aides. Ils sont composés d’acteurs publics et privés 
du territoire (représentants d’associations du territoire, de 
réseaux professionnels, de chambres consulaires...).

À l’échelle du territoire Vie et Boulogne , c’est le « Pays Yon 
et Vie » , syndicat mixte, qui accompagne les porteurs de 
projets dans leurs démarches. Il instruit leurs dossiers de 
subvention au regard des critères d’éligibilité définis par la 
stratégie LEADER. 

Pour la période 2014-2020, près de 867 000 € de fonds 
LEADER pourront ainsi être attribués à des projets 
œuvrant  en faveur de la transition énergétique, enjeu 
prioritaire de ce programme.

Le GAL du Pays Yon et Vie a aussi défini d’autres objectifs 
thématiques qui sont de :

> rénover énergétiquement le patrimoine des communes 
et sensibiliser les usagers (exemple : l’aide versée à la 
commune de La Genétouze pour la réalisation des travaux 
de rénovation énergétique de l’école, du foyer rural et du 
restaurant scolaire),

> construire une mobilité alternative et impulser un mode 
de vie plus responsable,

> soutenir les commerces de proximité dans les centres-
bourgs, (exemple : financement versé à la commune du 
Poiré-sur-Vie pour la construction de la Maison de santé),

> s’enrichir par les échanges, la découverte d’autres cultures 
et d’autres territoires.

Finances Finances

MAGAZINE VIE ET BOULOGNE I DÉCEMBRE 2017 I N°618

PROGRAMME LEADER 
L’EUROPE S’ENGAGE À VIE ET BOULOGNE

FOCUS. LA CONTRACTUALISATION 

Le programme européen de financement LEADER, pour « Liaisons entre Actions de Développement de 
l’Economie Rurale », a été créé en 1991 par la Commission européenne. Grâce à ce programme, l’Europe 
s’engage au plus près des territoires et des citoyens.

La communauté de communes Vie et Boulogne bénéficie de trois contrats de territoire pour la période 
2017-2020. Dans ce cadre, elle a défini, en concertation avec ses 15 communes membres, les projets d’inves-
tissement qui bénéficieront de ces crédits.

MAGAZINE VIE ET BOULOGNE I DÉCEMBRE 2017 I N°6 19

Cette chère nouvelle Communauté de Communes...
Depuis le 1er janvier 2017, les Communautés de Communes Vie et 
Boulogne et Pays de Palluau ne font plus qu'une.

Cette fusion, conséquence de la loi NOTRE (Nouvelle Organisation 
des Territoires), réunit, dans une même cohérence, un territoire de 15 
communes, allant de Maché à St-Denis-La-Chevasse et de Falleron à La 
Genétouze, soit environ 43 000 habitants.
Cependant cette fusion à marche forcée s'est faite au prix d’efforts 
financiers importants pour les contribuables que nous sommes tous.

Ce sont plus de 200 000 € qui ont été investis dans différents audits 
et différentes études conduites par des cabinets spécialisés pour 
l’harmonisation des ressources humaines, l’organisation des futurs 
services, les finances, la veille juridique, la collecte des ordures 
ménagères, l'assainissement collectif, les transports, les assurances, le 
fonctionnement des Relais Assistantes Maternelles... Il conviendrait d'y 
rajouter les études lancées en parallèle dans le cadre de transferts de 
compétences : Analyse des Besoins Sociaux (ABS), élaboration du Plan 
Local d'Urbanisme intercommunal (plus de 360 000 €)...  

Les transferts des compétences des communes vers la Communauté de 
Communes mais aussi le projet de fusion de nos 2 intercommunalités 
ont nécessité l’agrandissement en 2016 du siège de la communauté de 
communes au Poiré-sur-Vie (plus de 650 000 €). Actuellement c'est une 
nouvelle extension qui est en cours avec la réalisation d'un bâtiment 
de stockage et de parkings supplémentaires pour 570 000 € (dont plus 
de 210 000 € en reste à charge pour la CCVB).
Pendant ce temps les locaux réalisés il y a seulement quelques 
années à Palluau pour le siège de la communauté de communes sont 
partiellement transformés en Maison des Services Au Public (dont La 
Poste) mais restent sous utilisés.

Ces études et ces investissements ne prennent pas en compte le 
temps passé par le personnel des 2 communautés de communes afin 
que cette fusion se passe dans de bonnes conditions. Il convient de 
saluer leurs compétences et leur investissement au service de notre 
collectivité.
Le nombre des agents de la communauté de communes Vie et 
Boulogne passera de 49 agents au 1er janvier 2017 (après fusion) à 73 
au 1er janvier 2018 (+ 24 agents en un an).
Certes cette augmentation correspond en partie au transfert de 
nouvelles compétences des communes vers la Communauté de 
Communes (agents des déchetteries, agents des piscines communales, 
nouvelles médiathèques...), mais aussi à de nouvelles créations de 
postes afin de rendre la collectivité plus opérationnelle.
Mais cette inflation des effectifs au niveau communautaire se traduit-
elle par une diminution équivalente du nombre d’agents et de la masse 
salariale dans chacune de nos communes ?

La fusion de nos collectivités, la mutualisation de nombreux services, 
les transferts de compétences des communes vers l'intercommunalité 
ont en principe un objectif fondateur qui est celui de réaliser des 
ÉCONOMIES.
Ces dépenses et ces investissements au niveau communautaire doivent 
se traduire par des économies substantielles réalisées au niveau 
communal tout en veillant à ce que les transferts de compétences et de 
services ne se fassent pas au détriment de la démocratie et du service 
de proximité que doit rester l’échelon communal. Nous y veillerons.

Joël Blanchard
Pierre Marie Guichoux
Conseillers communautaires
Contact : 06 18 01 79 47

ESPACE D’EXPRESSION

membres. Ainsi, pendant 4 ans, le département va aider à 
la réalisation de projets structurants ou d’intérêt local au 
sein des 15 communes du territoire Vie et Boulogne, avec 
un financement global de 3 552 320 €. 

Les aides départementales et régionales cibleront 
principalement 31 équipements sportifs et culturels, et 
comporteront un volet important relatif à l’amélioration 
énergétique des bâtiments. 
Les piscines du Poiré-sur-Vie et d'Aizenay, transférées à 
la communauté de communes au 1er janvier 2018, seront 
financées dans ce cadre à près de 60 %.

LES TROIS CONTRATS

LES PRINCIPES

Dans le cadre de ces trois contrats, l'intercommunalité a 
mené une reflexion pour répartir les crédits et sélectionner 
les projets selon trois principes : 

> Réhabiliter et développer un accès de proximité 
à l’ensemble des services publics du territoire, qu’ils 
soient culturels (médiathèques), sportifs (piscines), 
environnementaux (déchèteries) ou administratifs (Maison 
de Services Au Public à Palluau) et de manière équilibrée 
sur l’ensemble du territoire.

> Développer l’attractivité économique du territoire Vie 
et Boulogne, en mettant à disposition des entreprises 
des zones d’activités, des ateliers-relais, des pépinières 
d’entreprises, et en favorisant la dynamique commerciale 
et la vitalité des centre-bourgs.

> Soutenir les projets d’investissement des communes 
membres : en 2017, près de  3 115 000 € leur ont été 
reversés (fonds de concours, dotations de solidarité, fonds 
national de péréquation des ressources intercommunales 
et communales).

Médiathèque des Lucs-sur-Boulogne, en cours de construction

Le contrat de " Ruralité ", signé avec l’État, consiste à 
accompagner la mise en œuvre de projets à l'échelle du 
territoire Vie et Boulogne. 

Ainsi,  1 300 000 € ont été attribués à la communauté de 
communes pour financer près de 140 projets communaux 
(le montant est déterminé chaque année).

Avec le contrat " Territoires-Région ", la Région Pays de la 
Loire confie à la communauté de communes une enveloppe 
globale de 2 280 000 €, pour répondre plus efficacement 
aux besoins de son territoire. 

Le troisième contrat, appelé " Vendée Territoires " a été  
créé par le département de la Vendée afin d'accompagner 
les projets des intercommunalités et des communes 
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Du lundi au vendredi de 9 h à 12 h
et de 14 h à 17 h 

Z.A. de la Gendronnière
24, rue des Landes
85170 Le Poiré-sur-Vie

02 51 31 60 09
accueil@vieetboulogne.fr

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

02 51 31 68 72
communication@vieetboulogne.fr

COMMUNICATION

02 51 31 93 17
economie@vieetboulogne.fr

ÉCONOMIE

06 27 72 27 14
prevention@vieetboulogne.fr

ÉDUCATION ROUTIÈRE

02 51 31 67 33
environnement@vieetboulogne.fr

GESTION DES DÉCHETS

07 89 71 36 40
jeunesse@vieetboulogne.fr

JEUNESSE

02 51 31 89 15
ot@vieetboulogne.fr
www.tourisme-vie-et-boulogne.fr

OFFICE DE TOURISME

02 51 31 69 94
reseauccvb@biblio-vieetboulogne.fr
mediatheques.vieetboulogne.fr

RÉSEAU COMMUNAUTHÈQUE

02 51 31 93 18
ram.ouest@vieetboulogne.fr
ram.est@vieetboulogne.fr
ram.centre@vieetboulogne.fr

RELAIS ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S

02 51 31 13 01
spanc@vieetboulogne.fr

SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT
NON COLLECTIF

MAISON DE SERVICES AU PUBLIC
Mardi et mercredi de 9 h à 12 h 30
et de 14 h à 17 h 30
Jeudi de 9 h à 12 h 30
Vendredi de 9 h à 12 h 30 et de 14 h à 17 h
Samedi de 9 h à 12 h

26, rue Georges Clemenceau
85670 Palluau

02 51 98 51 21
msap@vieetboulogne.fr

AIZENAY / APREMONT / BEAUFOU / BELLEVIGNY / FALLERON / GRAND’LANDES / LA CHAPELLE-PALLUAU / LA GENÉTOUZE /  LE POIRÉ-SUR-VIE

LES LUCS-SUR-BOULOGNE / MACHÉ / PALLUAU / SAINT-DENIS-LA-CHEVASSE / SAINT-ÉTIENNE-DU-BOIS / SAINT-PAUL-MONT-PENIT

www.vie-et-boulogne.fr

CONTACTS
Retrouvez ci-dessous les coordonnées des services 
de la communauté de communes Vie et Boulogne :


